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Classe : Terminale CAP AS Date  

Nom-Prénom :  Groupe  

 

Grille d'évaluation – Séance 1 
 

Compétences Maîtrise insuffisante Maîtrise fragile Maîtrise satisfaisante Très bonne maîtrise 

C 1-02 : Analyser les supports 
d'information 

(analyse documentaire) 

Document incomplet (manque 
plus de 2 éléments) 

Manque 2 éléments 
Complète le document avec tous 
les éléments manquant sans la 
présentation du document 

Complète le document avec tous 
les éléments manquant + 
présentation du document 

C 3-02 : Recueillir et exploiter de 

l’information 

(scénarios photos avec prise de 
notes) 

Ne relève pas ou de manière 
erronée les informations 
essentielles (localisation, nature 
des travaux, horaires, 
entreprise). Prise de notes 
absente 

Identifie partiellement les 
risques mais omet des aspects 
importants. Prise de note 
partielle 

Identifie partiellement les 
informations. Localisation 
imprécise. Oublie certains 
éléments importants. Prise de 
notes structurée et exploitable. 

Identifie correctement tous les 
éléments : localisation, nature des 
travaux par points chauds, 
entreprise, durée et horaires. 
Prise de notes structurée et 
exploitable. 

C 5-01 : Repérer et signaler les 
situations génératrices de risque 
incendie 

Ne détecte pas ou très peu les 
risques incendie. N'identifie pas 
les sources de chaleur, les 
combustibles. 

Repère les risques de manière 
partielle. Identifie certaines 

sources de chaleur mais oublie 
des combustibles ou des 
facteurs aggravants. 

Signalement incomplet. 

Identifie toutes les sources de 
chaleur, les combustibles 
présents, les contraintes 
d'évacuation. Signalement des 
principaux risques. 

Analyse complète des risques : 
sources de chaleur, classe de feu, 
tous les facteurs aggravants, 
contrainte pour l'évacuation. Les 
risques sont explicités 

C 5-03 Intervenir : mettre en œuvre 
les gestes et techniques conformes 
à la certification SSIAP 1. 

Ne propose pas de permis de feu 
ou de mesures préventives. 
Aucune organisation de la 
prévention ou de la surveillance. 
N'envisage pas les situations 
d'urgence. 

Évoque le besoin de permis de 
feu sans justification précise. 
Propose 1 ou 2 mesures 
préventives. Surveillance ou 
moyens de protection 
mentionnés. 

Justifie la nécessité du permis de 
feu. Propose des mesures 
préventives adaptées 
(avant/pendant/après avec 
rondes définies et délais). Ne 
donne pas la procédure en cas 
d’urgence. 

Justifie la nécessité du permis de 
feu. Les mesures préventives, 
moyens de protection et 
surveillance renforcée sont 
identifiés et adaptés 
(avant/pendant/après avec 
rondes définies et délais), La 
procédure en cas d'urgence est 
détaillée. 

 


